	STATUTS DE RESEAUDENCIA, L'ASSOCIATION DES DIPLÔMES DU GROUPE AUDENCIA-NANTES ECOLE DE MANAGEMENT


ARTICLE I – CONSTITUTION

L’Association dite « Association des Diplômés du Groupe AUDENCIA, Nantes école de management » - Réseaudencia, fondée en 1912, est régie par la loi du 1er juillet 1901 ainsi que par les présents Statuts. Elle regroupe essentiellement les diplômés du Groupe AUDENCIA, Nantes école de management (Progammes Grande Ecole, Mastères et MBA)
· Siège Social à NANTES dans les locaux du Groupe AUDENCIA, Nantes école de management - 8, route de la Jonelière. Ce siège pourra être transféré dans tout autre lieu sur simple décision du Bureau.

· Durée : Illimitée, l’année sociale commence à courir le 01 novembre pour se terminer le 31 octobre.

ARTICLE II – OBJET

L’Association a pour buts :

· de provoquer et d’entretenir des relations amicales et d’entraide entre les membres de l’Association

· de défendre les intérêts et prérogatives attachés aux diplômes délivrés par le AUDENCIA, Nantes école de management, cités à l’article I

· d’entretenir des liens cordiaux et de complémentarité avec le AUDENCIA, Nantes école de management, et de contribuer autant que possible à sa prospérité et à sa renommée

· d’établir et de développer toutes les relations utiles à ses adhérents

· favoriser les échanges destinés à promouvoir la compétence ou la carrière de ses membres

· promouvoir à l’extérieur l’esprit commercial et de management

· représenter les diplômés dans les organismes, commissions ou comités et conseils où ils sont susceptibles de siéger

· participer à toute structure ou organisme contribuant à son objet

· Elle s’interdit toute appartenance politique ou religieuse

ENGAGEMENT MORAL : Tous les membres de l’Association s’engagent à mettre en commun leurs efforts, leurs possibilités d’action pour atteindre les buts définis ci-dessus.

ARTICLE III - COMPOSITION DE L’ASSOCIATION – MEMBRES

Les cotisations s’appliquent sur 12 mois, à compter du jour de la souscription, ou bien à vie selon l’option retenue. 
· Les Membres Actifs sont diplômés des formations citées à l’Article I, ont payé leur cotisation annuelle, adhèrent aux présents Statuts et se conforment aux règlements.

Les Diplômes délivrés par le Groupe AUDENCIA, Nantes école de management postérieurement à la date des présentes feront l’objet d’une étude sur dossier par le Bureau pour homologation par le Comité. Cette homologation de diplômes est préalable à toute appartenance des diplômés à la présente association en qualité de membres actifs.

· Les Membres Juniors sont les étudiants en cours de scolarité dans l’une des formations citées à l’article I, ont payé leur cotisation annuelle, adhérent aux présents Statuts et se conforment aux règlements. Les nouvelles formations ouvertes par le Groupe AUDENCIA, Nantes école de management postérieurement à la date des présentes feront l’objet d’une étude sur dossier par le Bureau pour homologation par le Comité. Cette homologation de formations est préalable à toute appartenance des étudiants en cours de scolarité à la présente association en qualité de membres juniors.

· Les Membres Adhérents sont diplômés de l’enseignement supérieur de gestion et/ou commercial, ont été admis par le Bureau, ont payé leur cotisation annuelle, adhérent aux présents Statuts et se conforment aux règlements.

· Les Membres Honoraires : Le Bureau peut décerner le titre de membre d’honneur aux personnalités qui ont rendu des services éminents à l’Association. Ils peuvent être exemptés de cotisation.

· Les Membres Bienfaiteurs, personnes physiques ou morales, sont ceux qui, membres actifs ou non, ou membres adhérents, tiennent à manifester leur intérêt à l’Association en lui versant un don.

La qualité de membre de l’Association se perd par la survenance de l’un des éléments suivants :

· par démission adressée par écrit au Président

· par défaut de paiement de la cotisation

· par radiation pour motif grave et prononcée à la majorité des 2/3 par le Comité et après avoir donné au membre intéressé la possibilité de se faire entendre

· par la non-obtention de leur diplôme pour les étudiants du Groupe en fin de scolarité

Tout membre qui pour une cause quelconque cesse de faire partie de l’Association n’a droit à aucun remboursement.

Toute réintégration se fait sur simple demande de l’ancien membre après acceptation du bureau, et sauf avis contraire du comité aux 2/3 de ses membres.

Aucun membre de l’Association a quelque titre qu’il en fasse partie n’est personnellement responsable des engagements matériels contractés par elle.  Seul l’ensemble des ressources de l’Association en répond.

ARTICLE IV - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Seuls les Membres Actifs et les Membres Juniors ont le droit de vote et sont éligibles aux instances de l’Association dans les conditions décrites dans le présent article. L’Association est administrée par un Comité de 7 membres au moins et de 27 membres au plus, élus pour trois ans par les membres actifs lors de l’Assemblée Générale et choisis parmi les membres actifs. 
Les ambassadeurs Junior sont éligibles au Comité.

En sus des 27 places, trois sont dévolues de fait au Président et aux deux vice-Présidents du Comité des Ambassadeurs Juniors, et renouvelables tous les ans. Voir article sur Réseaudencia Junior.
Leurs fonctions sont bénévoles et gratuites.

L’élection au Comité implique la présence aux réunions de celui-ci.

Le Comité se réunit aussi souvent que nécessaire et doit comprendre la moitié au moins de ses membres pour délibérer valablement.

II se réunit sur convocation du Président ou à la demande de la moitié au moins de ses membres.

En cas de trois absences successives non motivées, tout membre du dit Comité sera considéré comme démissionnaire.

A – COMITÉ

a)
Rôle du Comité

Le Comité est l’organe législatif de l’Association, il en définit la stratégie dans ses grandes lignes.

Le Comité est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de l’Association et faire autoriser tous actes et opérations permis à l’Association et qui ne sont pas réservés à l’Assemblée Générale des membres.

Le Comité a pour mission de définir la stratégie de l’Association en matière de personnel, de gestion financière, mobilière et immobilière.

Les décisions du Comité sont prises à la majorité relative.

b)
Election du Comité

Le renouvellement du Comité s’effectue chaque année par tiers et les membres sortants sont rééligibles Les candidatures doivent être adressées au Président dix jours calendaires au moins avant la date de l’Assemblée Générale.

c)
Départ et cooptation d’un membre du Comité

En cas de défaillance de l’un ou plusieurs des membres du Comité, le bureau pourvoira le cas échéant à leur remplacement La régularisation par une élection officielle interviendra à l’occasion de l’Assemblée Générale la plus proche. Il en va de même au cas où le Comité souhaiterait s’adjoindre de nouveaux membres dans la limite du nombre maximum prévu pour le Comité.

Tout membre ou comité cessera de faire partie de celui-ci sur simple demande écrite de sa part adressée au président de l’Association.

B-BUREAU

II est l’organe exécutif du Comité et à ce titre il est responsable devant celui ci. Le Bureau est composé d’au moins quatre membres et de 12 au plus.
II est composé d’au moins un Président, un Vice-Président, un Secrétaire Général, un Trésorier. 

Au maximum deux postes du Bureau, sont dévolus aux Ambassadeurs juniors à l’exception des 4 postes clés : Président, vice-Président, Secrétaire Général, Trésorier, réservés aux diplômés. Voir article sur Réseaudencia Junior 
Ses membres sont élus par les membres du Comité et dans une séance qui suit immédiatement l’Assemblée Générale et pour une durée d’un an.
Les membres du Bureau sont investis des attributions suivantes :

a)
Le Président
II est élu parmi les membres du Bureau et par ceux-ci et à la majorité simple.

II dirige les travaux de l’Association conformément aux décisions des Assemblées Générales et du Comité.

Il ordonnance les recettes et les dépenses dans le cadre du budget annuel volé par l’Assemblée Générale Ordinaire, ordonne les convocations et préside toutes les séances.

II représente l’Association en justice et dans tous les actes de la vie civile.

II représente l’Association dans les organismes, conseils, commissions ou comités où elle est susceptible de siéger.

Le Président a pouvoir d’embauche et de licenciement du personnel salarié de l’Association dans le respect de la politique définie par le Comité, et notamment il nomme tous employés, fixe leur rémunération, prend à bail les locaux nécessaires à l’Association, achète et vend tous titres ou valeurs et tous biens meubles, fait emploi des fonds de l’Association etc...

II a voix prépondérante à l’occasion des votes au sein de l’Association. 

b)
Le Vice-Président ou les Vice-Présidents

Le ou les Vice-Présidents sont élus à la majorité simple parmi les membres du Bureau et par ceux-ci sur proposition du Président.

Ils représentent le Président, sont chargés par celui-ci de missions et le remplacent en cas d’empêchement.

c)
Le Secrétaire Général

Le Secrétaire Général est élu à la majorité simple parmi les membres du Bureau et par ceux-ci sur proposition du Président.

Le Secrétaire Général rédige les comptes-rendus des Assemblées Générales, des réunions du Comité et du Bureau, il seconde le Président dans les travaux administratifs de l’Association.

II est chargé de présenter au Comité les dossiers des candidats à celui-ci, ainsi que ceux des exclusions et radiations.

II participe à la communication des activités de l’Association et conserve copie des convocations et des procès-verbaux des Assemblées Générales de l’Association.

Il tient les registres prévus par la loi.

II gère le personnel.

II assure la logistique juridique de l’Association et procède à toutes les formalités légales. II assure la préparation matérielle du déroulement des Assemblées Générales.

II peut être assisté par un Secrétaire Général adjoint élu dans les mêmes conditions que lui-même, et qui le seconde dans l’exercice de ses fonctions et le remplace en cas d’empêchement.

d)
Le Trésorier

Le Trésorier est élu à la majorité simple parmi les membres du Bureau et par ceux-ci sur proposition du Président.

Le Trésorier effectue les placements, achats, ventes de titres ou valeurs et tous biens meubles dans le cadre de la politique définie par le comité et sur délégation du Président.

Le Trésorier est responsable de la bonne tenue des comptes de l’Association.

II est chargé de la perception des cotisations individuelles et de toutes les autres recettes et ressources de l’Association.

II expose la situation financière de l’Association à chaque réunion du Comité.

II prépare sous l’autorité du Président les budgets qui sont soumis au Comité et ensuite à l’Assemblée Générale Ordinaire.

II propose la politique des cotisations et des recettes diverses et leur évolution pour décision du Comité.

Le Trésorier est le seul avec le Président apte à engager des dépenses pour le compte de l’Association, sauf délégations conjointes et expresses de leur part.

II peut être assisté par un Trésorier adjoint élu dans les mêmes conditions que lui-même et qui le seconde dans l’exercice de ses fonctions et le remplace en cas d’empêchement.

C- Réseaudencia Junior
Réseaudencia nomme chaque année des Ambassadeurs Juniors pour représenter l'association au sein des différentes formations.
Ils sont nommés dès leur première année et restent « Ambassadeurs Junior » pour toute la durée de leur scolarité.

Ils forment un collège Junior qui élit en son sein, tous les ans, un président et deux vice-présidents, soit 3 juniors, membres de droit au comité.  

Les membres du Bureau Junior sont investis des attributions suivantes :
a)
Le Président

II est élu parmi les membres du collège « Réseaudencia Junior » pour un an et par ceux-ci et à la majorité simple.

II dirige les travaux conformément aux décisions du Comité et du Bureau. En tant que membre de droit du Comité de l’Association et à ce titre, il est sous l’autorité du Président de l’Association.

b)
Les Vice-Présidents

Les 2 vice-Présidents sont élus pour un an à la majorité simple parmi les Ambassadeurs Junior nommés et par ceux-ci.
D - LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ORDINAIRES

L’Assemblée Générale se compose des membres actifs de l’Association. Les membres adhérents honoraires et bienfaiteurs peuvent y assister à titre d’observateurs, y apporter des suggestions mais en aucun cas ne peuvent prendre part aux votes. 
Les Ambassadeurs juniors ont le droit de vote pour élire le comité et le Bureau.
Les étudiants participent au vote des diplômés au sein du Comité.

Ils ne peuvent pas être directement candidats au Comité et ne peuvent pas élire des membres juniors au Comité.
L’Assemblée Générale se réunit au moins une fois dans l’année, mais elle peut aussi être convoquée extraordinairement à la demande du Comité à majorité simple ou à celle du 1/5 au moins des membres actifs.

Les convocations sont adressées au moins deux semaines à l’avance par courrier ou par presse indiquant les jour, heure lieu et ordre du jour de l’Assemblée Générale Cet ordre du jour est élaboré par le Bureau.

L’Assemblée est présidée et ses débats sont dirigés par le Président ou l’un des Vice-Présidents. A défaut, le Bureau désigne l’un des membres du Comité. Les fonctions de secrétaire sont assurées par le Secrétaire Général, ou en son absence par un membre du Comité désigné par le Président.

L’Assemblée générale entend les différents rapports du Bureau, approuve les comptes de l’exercice précédent et donne quitus, vote le budget de l’exercice suivant, ratifie la cooptation des membres du Comité nommés provisoirement, pourvoit au renouvellement des membres du Comité, et de façon générale délibère sur toutes les propositions figurant à l’ordre du jour, décide des programmes et moyens d’action pour l’année suivante.

Les votes se font à la majorité relative des membres présents ou représentés (les votes favorables devant être plus nombreux que les votes défavorables).

E - ASSEMBLEES GÉNÉRALES EXTRAORDINAIRES, MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION

Les propositions sont soumises au Comité au moins deux mois avant la convocation de l’Assemblée Générale qui prendra le nom d’Assemblée Générale Extraordinaire.

Toutes modifications des Statuts doivent être présentées par le Comité sur proposition du Président, ou à la demande d’au moins un tiers des membres actifs.

Les convocations sont adressées au moins deux semaines à l’avance par courrier ou par presse indiquant les jour, heure, lieu et ordre du jour de l’Assemblée Générale. Cet ordre du jour est élaboré par le Bureau.

L’Assemblée Générale Extraordinaire se prononcera aux trois quarts des membres présents ou représentés

Chaque membre actif a droit à une voix et peut disposer de cinq pouvoirs au plus, ces pouvoirs étant nominatifs.

La dissolution ne pourra être prononcée que par une Assemblée Générale Extraordinaire représentant les 2/3 au moins des membres actifs et à une majorité des ¾.

Si ce quorum n’est pas atteint, une seconde Assemblée Générale Extraordinaire sera convoquée dans le mois suivant ici première et pourra délibérer valablement quel que soit le nombre de membres actifs présents ou représentés et à la majorité des ¾.

F - REGLEMENT INTERIEUR

II pourra être établi par le Comité un règlement intérieur qui précisera les modalités et conditions d’application des Statuts.

II aura même force que ceux-ci et devra être respecté comme tel par chaque membre de l’Association dés son approbation par l’Assemblée Générale Ordinaire la plus proche. II sera néanmoins applicable à titre provisoire dans l’attente de cette approbation.

Toute modification ultérieure devra être ratifiée par l’Assemblée Générale Ordinaire la plus proche. Elle sera néanmoins applicable à titre provisoire dans l’attente de cette approbation.

Fait à NANTES, le 29 novembre 2008
Christophe Letellier
Etienne Brumauld des Houlières

Jean Rousseau
Président


Secrétaire Général
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